
   Légion d’honneur en Beaujolais    

 

Si vous possédez des renseignements supplémentaires sur ce Légionnaire, merci de 
bien vouloir nous les transmettre à l’adresse électroniques figurant sur la page liste : 
En savoir plus nous mettrons à jour sa biographie. 
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Biographie de Henri BOUTARIN 

(1885-1954) 
Source : Livre d’or des anciens élèves du Collège Notre Dame de MONTGRE 

 Cités à l’ordre du jour pendant la guerre de 1914-1918 

Livre aimablement prêté par Mr Clausel adjoint au maire de Villefranche sur Saône 

 

- Né à St Etienne Loire le 9-5-1885, 

- Domicilié à Saint-Étienne (Loire), 

- Entré à Mongré en 1898, 

- Sorti après la Rhétorique en 1903, 

- Effectue son service militaire en 1906,  

- Rappelé en 1914 comme sergent au 27°RI, 

- Sous-lieutenant le 16-11-1914 au 340°RI, 

- Lieutenant de réserve en 1917 démobilisé en 1919, 

- Lieutenant TD en 1920, 

- Chevalier de la Légion d'honneur  le 16-6-1920 Lieutenant au 105°RI, 

- Notaire à Beaujeu (Rhône), 

- Décédé le 12-10-1954 à Beaujeu ou il habitait. 

 

- Cité à l'ordre du Régiment : 

 

« Officier d'un courage et d'un sang-froid exemplaires, s'est signalé en 

exécutant des travaux et en conduisant des reconnaissances en des endroits 

très périlleux sous le feu de l'ennemi. » 

 

- Cité à l'ordre de la Division : 

 

« Excellent officier. A fait preuve, le 24 août 1917, de sang-froid et 

d'audace en organisant sous un violent bombardement la défense d'un poste 

avancé. Cerné par l'ennemi, a assuré l'évacuation en bon ordre de la garnison 

et s'est replié le dernier en combattant. A. été légèrement blessé. » 

 

- Cité à l'ordre de l'Armée : 

 

« Officier d'une haute valeur morale et d'un courage éprouvé ; le 24 avril 
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1918 au bois Sénécat, après avoir été soumis pendant quatre jours à un violent 

bombardement, a tenu tête avec sa section malgré des pertes sensibles à trois 

assauts successifs. Blessé au cours de l'action, a conservé son commandement 

et chargeant à la baïonnette avec la poignée d'hommes qui lui restait, a rejeté 

l'ennemi qui avait pris pied aux lisières Nord-est du bois. A été blessé une 

deuxième fois pendant cette contre-attaque. Une blessure antérieure. Deux 

citations. » 


